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Charte d’utilisation d’extraits de nos archives audiovisuelles 
dans le cadre du concours Buzzons contre le sexisme 

 
 
Cette charte s’applique :  
 
à toute reproduction d’un extrait d’un document audiovisuel issu du fonds du Centre audiovisuel Simone 
de Beauvoir  

-  
-  

Utilisateur  
 
Nom - prénom  
 
Adresse   
 
Tél.  
 
Organisme  
 
Nom  
 
Adresse  
 
Tél.  
 
 
Utilisation  
 
Nombre extraits     
durée des extraits 
Mode de reproduction  
Titres des extraits 
Date  
 
Titre du film dans lequel les extraits sont utilisés 
Date de production 
 
En cas de projection 
Date prévue  
dans le cadre de (nom organisme et adresse complète 
 
1- La communication et l’utilisation (reproduction, représentation) des documents sont soumises aux 
dispositions du Code de la Propriété intellectuelle  modifié par la loi 2006-961 du 1er août 2006 relative au 
droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de l’information ainsi qu’aux conditions ci-après.  
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2- L’utilisateur s’engage :  
 
•  À respecter les mentions obligatoires et à les faire figurer de manière précise, quel que soit le  
mode d’exploitation.  
 
•  À respecter :  
-  les droits moraux du ou des auteur(s).  
-  les droits patrimoniaux du ou des auteur(s 
-  le droit à l’image des personnes représentées.  
 
Le Centre audiovisuel Simone de Beauvoir dégage sa responsabilité en cas de non respect de ces 
conditions par l’utilisateur.  
 
3/ 
en cas de montage d’extraits dans un film, merci d’adresser une copie vidéo comme justificatif  dans le 
mois qui suit le montage 
Ce justificatif doit permettre le contrôle de la conformité des utilisations, mentions et contextes prévus.  
 
4/ 
en cas de représentation (projection, exposition), nous adresser un courrier (mail) indiquant les lieux et 
dates prévus de la représentation.  
 
5/ 
Toute réutilisation ou utilisation à des fins autres que celles énoncées dans le présent contrat nécessite la  
signature d’un nouveau contrat.  
 
6/ 
 Toute cession, rétrocession, tout prêt à un tiers des documents sont interdits sans l’accord du Centre 
audiovisuel Simone de Beauvoir 
 
Fait à  
 
Le  
 
L’utilisateur, qui accepte les présentes dispositions   
 
 
 
 


